Réunion EHPC du dimanche 26 novembre 2017
Sont présents : Joël, Eric et Janine, Clod, Claude et Jean-René, Anne-Sophie, Benoît, Catherine, Sara, Armelle, Henri, Marie-Claire. 
Sont excusés : Marie-Christine, Anne et Anthony.
Sont absents : Céline et Sébastien, famille Cazin, Mathilde.
Sont invitées : Elise Lambert, Annick Batteur.
Ordre du jour 
1 – Point sur les plans
→ les plans des archis
→ les plans électriques
2 – Préparation de la réunion avec la direction de CLMH (mardi 28/11à 14h)
3 – Dossier Fondation de France et intervention de P.Lanselle
4 – Mise en place d’une méthode pour les réunions (non traité)
1 – Point sur les plans (en présence d’Elise Lambert, architecte)
Nous avons enfin reçu les plans électriques vendredi soir ! Réaction immédiate de mécontentement de plusieurs foyers, ils ne sont pas conformes aux demandes et des absurdités demeurent (prises dans un placard…). Les modifications ont été prises en compte pour Henri, Sara, Marie-Claire, partiellement pour Marie-Christine. Ainsi que pour les espaces de stockage. Pour les autres, à revoir encore… 
Elise Lambert a répondu à l’invitation de dernier moment de Joël et vient hors contrat. C’est désormais elle qui prend en charge la maîtrise d’œuvre et elle suivra le chantier, elle est confiante dans ce projet. C’est complexe de collecter nos souhaits et hésitations tout en tenant le rythme d’avancement. C’est une phase pénible mais indispensable pour garantir le chantier. Elise n’a pas eu le temps de regarder les plans électriques avant de nous les communiquer, c’est sans aucun doute regrettable. Encore du temps de perdu, encore du retard en perspective. Lancer maintenant les appels d’offres ? Déconseillé d’après Elise car si ces « mauvais plans » se retrouvent sur le chantier, il serait alors difficile d’apporter des modifications qui en outre seraient facturées par les entreprises sur le terrain. Des demandes formulées en septembre ne sont toujours pas prises en compte, nous sommes inquiets de la façon dont sont transmises les informations. Au minimum, l’électricien aurait dû nous informer de la raison en cas d’impossibilité… C’est la 1ère fois qu’Archiviolette travaille en équipe de maîtrise d’œuvre, avec un bailleur social, c’est compliqué. 
Elise propose qu’on lui envoie nos demandes de modifications et elle se mettra en relation avec chacun par téléphone si nécessaire. Puis transmettra à l’électricien. Elle s’occupe aussi des documents envoyés par Eric (logements vacants et espaces communs). Sara propose d’aller chercher les plans papier et de faire une photocopie de chaque appartement. Quelques informations pratiques : les prises RJ45 sont des prises PTT + internet qui peuvent être déplacées, le diamètre PMR est d’1,50 m (faut-il avoir ce périmètre pour accéder aux fenêtres ?), il faut garder 1,20 m de chaque côté du lit, le GTL est déplaçable, le ballon thermique est généralement collé à la façade. 
2 – Préparation de la réunion avec la direction de CLMH (mardi 28/11à 14h)
EHPC prévoit d’aborder 3 sujets au cours de cette réunion :
1) Les problèmes financiers rencontrés par les uns et les autres, souplesse avec les années de référence pour l’éligibilité PSLA, situation des foyers en PLI.
2) Règlement de copropriété (suite à la rencontre de Joël avec Mr Lemasson et deux experts géomètres) : CLMH paraît pressé de l’établir, pour quelles raisons ? Est-ce modifiable par la suite ? Est-ce payant ? 
3) Accord de la Fondation de France pour une subvention d’aide à un accompagnement du projet (devis de Pascal Lanselle) : informer CLMH et leur demander de s’impliquer, leur demander une participation financière ? 
3 – Dossier Fondation de France et intervention de P.Lanselle
Joël a envoyé par mail à tous les membres d’EHPC le dossier définitif remis à la Fondation de France et le devis de Pascal Lanselle. Il n’y a pas eu de vote pour ce projet. Serait-on prêts à y mettre une participation financière ? Nous ne savons pas encore quel est le montant de la subvention accordée. Il nous faudrait une réunion à ce sujet, déterminer les besoins et les priorités. OK pour l’intervention de Pascal Lanselle mais sous quelle forme, dans quel objectif ? Pour le système de copropriété, on a besoin d’aide et de conseils mais est-ce vraiment nécessaire pour la gouvernance du groupe et pour les règles du vivre ensemble, pour établir un règlement intérieur ? Intérêt de s’appuyer sur des expériences qui fonctionnent plutôt que de rester dans la théorie. 
4 – Echanges divers 
Tahar a envoyé un mail pour dire qu’il était malade. Mais il va aller à la journée à Saint-Brieuc (samedi 2 décembre) sur les formes juridiques. 
Eric souhaite changer d’hébergeur pour le blog et se mettre sur Wordpress. C’est 45 € l’année mais sans publicité. Benoît a des infos à ce sujet, ça paraît être une bonne idée. 
Annick trouve que nous sommes très patients et que nous restons bien calmes devant tous ces dysfonctionnements. Peut-être manquons-nous de fermeté ? Nous pourrions peut-être instaurer des rencontres avec Elise sur d’autres  créneaux que les réunions du dimanche soir ? 
Clod n’a pas réussi à joindre Mathilde, elle essaie de nouveau. Pour Benoît, les modifications à apporter au logement, c’est maintenant que ça se joue. 
5 – Prises de décisions
· Envoyer un mail à Elise pour les demandes de modifications des plans électriques. Eric transmet pour les logements vacants et les espaces partagés.
· Envoyer un mail à Elise Lambert pour lui faire part de nos réactions (fait par Joël ce mardi 28/11).
· Réfléchir au devis de Pascal Lanselle.
· Ordre du jour à proposer à la réunion avec CLMH.
· Chercher des exemples de chartes, de règlements d’autres habitats participatifs sur internet. 
Séance levée à 21h.
Prochaine réunion plénière dimanche 10 décembre à 17h50 à la MDS. 
